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furent ä Moudon, la dimenche aprest la Nativite Nostre
Dame (9 septembre 1431) pour tenir la jornee sur le fait
des despens et mission demandeis par mons.'le ballif de Vaul

xj s. vj d.
Pour le despens et jornee de Jehan Mausam, Symon de

Gie et Jehan de Gie, governour, qui furent tramis de part la

ville ä Moudon, le dimenche devant la feste Saint Clement

(18 novembre i43i)pour fayre conclusion sur le despens,

et postarent iiij xx livres, don ly ballyf de Vaul ne se teint

pas pour contens, mais fuit faire austre jornee xLij s.

A Symon de Giez pour balier ä mess, le bali de Vaul, por
trente et quatre florins d'Allamagne que Ton li disoit devoir

xxxviij livres.

(A suivre) F. Barbey.

BIOGRAPHIE DU LANDAMMAN SECRETAN

Secretan (Gabriel-Abram-Samuel-Jean-Louis \ ne ä

Lausanne le S septembre 1758, etaitfils de Pierre-Isaac Secretan,

avocat dans cette ville, et de sa femme Marie-Charlotte
Rolaz. Apres avoir frequente les ecoles inferieures de sa ville
natale et avoir ete promu en eloquence en 1771, puis en

Philosophie en 1773, il commen^a ä l'Academie des etudes

de droit, pendant lesquelles ses professeurs lui permirent
dejä de plaider quelques petites causes devant les cours de

justice de Lausanne. Gest ainsi, qu'entre autres, il se chargea

1 Les documents principaux qui ont servi pour la redaction de cette
notice sont : i° des notes autobiographiques du landamman possedees
par feu M. Julien Renevier, son arriere-petit-fils ; 2° l'article necrolo-
gique fait par M. Clavel de Brenles, dans les Annales de la Societe
helvet'ujue des Sciences naturelles, annee 1839



— 33i —

de defendre un certain Michel Blanc dans un proces que ce

dernier soutint contre le Conseil de Lutry et gagna le dit

proces le 13 fevrier 1775. Ce succes, joint ä plusieurs autres,
attira l'attention de LL. EE. de Berne qui appelerent le

jeune juriste ä une place de justicier du Chapitre, le 8 sep-
tembre de la meme annee. Vers la fin de l'hiver suivant,
Louis Secretan fit, dans la maison d'amis communs, la

connaissance de Mademoiselle Charlotte de Sturler, fille
du senateur bernois, Charles de Sturler, laquelle etait en

pension ä Lausanne. De tendres relations s'etablirent entre
les deux jeunes gens, de sorte que lorsque Charlotte dut

retourner ä Berne, en decembre 1776, Louis lui promit le

mariage. Pour trouver un pretexte plausible de lui ecrire
chez ses parents, il lui adressa bientot apres un portrait au

pastel qu'il avait fait d'elle ^disons ici que Louis Secretan

dessinait avec talent). Mais le pere de la demoiselle ne vit

pas avec plaisir les amourettes de sa fille qui n'avait guere

que 18 ans, avec un jeune homme du meme äge dont les

etudes n'etaient point terminees et qui n'avait par consequent

encore aucune situation ä offrir. II coupa court ä la

correspondance en repondant a la place de sa fille pour
refuser le don de ce portrait et pour inviter le jeune candidat
ä ne pas continuer ses avances. Convaincu que tant que
vivrait M. de Sturler, il n'aurait aucune chance d'epouser
son amie, Louis Secretan finit, apres plusieurs annees, par
ceder aux instances de sa famille en se mariant avec
MIIe Marie-Fran^oise Carrard, vers le milieu de l'annee 1783 1.

Charlotte de Sturler, de son cote, resta toute sa vie fidele ä

ce premier amour. Elle s'obstina ä garder le celibat, bien

que plusieurs partis assez brillants se fussent presentes pour

1 11 en eut trois fits : 1° Charles, ne le 28 septembre 1784, professeur
de droit ä l'Academie de Lausanne, l'auteur estime du Commentaire du
code avil vaudois ; 2° Samuel, ne le 2 mai 1786, pere du celebre phi-
losophe Charles Secretan, et, 30 Louis, ne le 9 juillet 1796; ainsi qu'une
fille appelee Louise, nee le 25 mai 1789.
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eile. Sans rancune contre son ancien ami, eile renoua dans-

la suite une correspondance avec lui, se lia aussi avec sa

femme et vint parfois cliez eux en visite. Elle institua
M. Secretan pour heritier de sa fortune. Lorsqu'elle mourut
cependant, il etait lui-meme decede, et c'est ä ses enfants

que revint cet heritage.
Mais revenons aux details de la biographie. Louis Secretan

venait ä peine de terminer son dernier examen de droit ä

l'Academie de Lausanne lorsqu'il fut elu, le Ier octobre 1777,
membre du conseil des Deux-Cents de cette ville, apres avoir

regu quelques semaines auparavant, dans la milice de

LL. EE.,le grade de sous-lieutenant de grenadiers. En 1778

et 1779, il eut l'honneur, tres envie par les jeunes juriscon-
sultes vaudois, de plaider deux causes devant la chambre
des Appellations romandes ä Berne. Ces diverses distinctions,
qui temoignaient dejä de l'estime que ses concitoyens
avaient pour lui, l'engagerent ä prolonger la duree de ses

etudes. II comprit que pour faire bonne carriere et conquerir
glorieusement sa patente d'avocat, un sejour dans une uni-

versite, hors du pays, serait d'une grande utilite, pour ainsi
dire indispensable. II fit done deux semestres ä Tubingue,
oü il conquit brillamment le doctorat utriusque juris, le

20 novembre 1780, ä la suite de l'excellente defense de sa

dissertation inaugurale intitulee : De preerogativa pignorum
pul/licorum.De retour dans sa ville natale,il s'y etablit comme
avocat le 20 fevrier 1782. En septembre de la meme annee,
il avanga, dans les grenadiers du bailliage, au grade de

premier-lieutenant, et fut designe pour prendre part en cette

qualite ä l'expedition militaire de Geneve. Mais, au moment
d'entrer en campagne, il fit une chute de cheval si malheu-

reuse qu'il lui fut impossible de rejoindre son corps de

troupe. A peine remis, un mauvais coup de froid dont il fut
atteint pendant une course d'affaires, ä Berne, le cloua plu-
sieurs semaines au lit et rendit sa sante debile pour tout le
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reste de sa vie. Ajoutons que plus tard, une deuxieme chute
de cheval qu'il fit dans une rue de Morges, le 11 avril 1792,

pendant le cours d'une revue militaire (ä la suite de laquelle

il fut nomme capitaine de grenadiers), contribua ä provoquer
chez lui une nervosite maladive qui l'obligea de consulter le

celebre medecin Tissot. II est remarquable que ces infirmites,
souvent penibles et sur lesquelles vint se greffer en 1825 un

erysipele, avec symptomes d'hydropisie, et en 1828 une

ophtalmie catarrho-rhumatismale fort tenace, n'aient pas

cause un prejudice sensible ä l'activite si considerable de

Louis Secretan, dans sa carriere de jurisconsulte, dans ses

fonctions de magistrat, dans ses travaux d'ecrivain et

d'homme de science. Ce fut l'accroissement enorme de son

bureau d'avocat qui l'engagea ä resigner son poste de justi-
cier du Chapitre, le 29 avril 1783. Par son eloquence capti-
vante et persuasive, par son entiere connaissance des lois,

par la sagesse de ses conseils et le poids de son experience,
il avait acquis en quelques annees une clientele nombreuse

et riche, de letranger comme du pays. Son etude fut en
relations d'affaires avec beaucoup de personnages marquants.
C'est ainsi que Louis Secretan gagna en 1795 un proces de

M. de Monthyon, le fondateur des celebres prix, qu'il as-

sista aussi l'annee suivante Benjamin Constant devant les

tribunaux. II fut consulte ä plusieurs reprises par Jacques

Necker, de meme que par sa fille, la celebre Mme de Stael, et
enfin par les heritiers de cette derniere, lorsque apres sa

mort, il s'agit de reconnaitre officiellement comme son fils,
M. de Rocca, issu d'un mariage secret. Nous avons vu, chez

AI. Julien Renevier, arriere-petit-fils de l'avocat Secretan,

sur ces diverses causes, une serie de lettres et de documents

qui presentent beaucoup d'interet.
Apres la naissance de son second fils, se trouvant trop ä

l'etroit dans 1'appartement qu'il avait loue, Louis Secretan
-acheta de son pere une maison que celui-ci possedait ä la
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Cite, et y installa son menage et ses bureaux. II y fit en 1792
des reparations importantes h

Quoiqu'il ne fut point un adversaire declare du regime
bernois, Louis Secretan vit avec joie l'avenement de la

revolution vaudoise de 1798. II ne prit point une part active ä

ses premieres manifestations et se borna, le 7 janvier, a

voter, comme ses autres collegues des Deux-Cents, la remise
de la petition des Vaudois qui reclamaient l'Assemblee des

Communes, ä la Haute Commission de LL. EE., arrivee la

veille ä Lausanne. Le « Deux-Cents » le nomma, le 22

janvier, membre de la commission de surveillance, chargee de

maintenir la tranquillite en ville. Le jour suivant, il le delegua
ä Lavaux et ä Vevey pour chercher ä calmer les esprits et

pour engager les insurges ä mettre bas les armes.
Son beau talent d'orateur ne fut plus, des cette epoque,

consacre uniquement ä la jurisprudence et se tourna vers la

politique. Le 24 janvier 1798, le Conseil central des villes du

Pays de Vaud, avise par le general Menard que son armee
allait franchir la frontiere pour marcher contre Berne, s'em-

para des renes du gouvernement sous le nom d'Assemblee

provisoire. Secretan fit partie de celle-ci en qualite de dele-

gue de Lausanne. Deux jours apres, ce fut lui que cette
assemblee choisit pour recevoir le general aux portes de la

ville. A la seance de ce corps, le 9 fevrier, il contribua beau-

coup ä faire accepter par ses collegues la Constitution hel-

vetique unitaire. Le 14 fevrier, il harangua au nom de

l'Assemblee, les citoyens reunis sur la place d'armes de Mont-
benon en vue de s'organiser en milice et de nommer leurs

officiers.

Le 30 mars, il fut assermente comme delegue du canton
du Leman dans le Grand Conseil helvetique. Du 12 avril au

14 juillet, il redigea avec le senateur Muret, le Journal des

1 Cette maison appartient encore a ses descendants.
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deux (jonseils de la Republique helvetique. « Secretan fut
appelb ä la presidence du Grand Conseil helvetique le

8 novembre 1798. Sorti de ce corps le 8 aoüt 1801, il fut un
des deputes du Leman ä la Diete tenue ä Berne des le 7 sep-
tembre de cette annee, ainsi qu'ä la Consulte suisse convo-

quee par Bonaparte, ä Paris, en decembre 1802. Secretan,

dit Clavel de Brenles, qui a ecrit sa biographie dans les

Annales de la Societe helvetique des sciences naturelles, etait
interessant ä entendre, lorsqu'il parlait des conferences

de la Consulte et des paroles jetees dans la discussion par
l'homme de genie qui, avec une perspicacite intuitive, parais-
sait mieux connaitre que les deputes suisses eux-memes, le

pays qu'ils representaient. » Sous le regime de l'Acte de

Mediation, Secretan fut elu, le 28 mars 1803, membre du Grand
Conseil vaudois qui lui confia aussitot un mandatde depute ä

la Diete helvetique, tenue cette annee-lä ä Fribourg. Ce man-
dat de depute fut renouvele en sa faveuren 1804 (Diete de

Berne), en 1805 (Diete ordinaire et extraordinaire de

Soleure), en 1806 (Diete de Bale), en 1807 (Diete de Zurich),
en 1808 (Diete de Lucerne), en 1809 (Diete ordinaire et

extraordinaire de Fribourg), en 1810 (Diete ordinaire de

Berne) et enfin, en 1813 et 1814 (aux quatre Dietes de

Zurich).
Le Petit Conseil le chargea, de son cote, de plusieurs

missions importantes. II representa, entre autres, son canton au
lustre de Bale, le 2 decembre 1806; des l'annee 1808, il

exerqa dans le canton de Vaud les fonctions d'accusateur

public. II fit aussi partie de ,1a commission chargee de la

refonte du Code civil vaudois des fevrier 1804, du Conseil

academique de Lausanne des le 9 juillet 1806, et de la
commission chargee de preparer la Constitution cantonale
des le 15 fevrieri8l4. Sous le regime du Pacte federal de

1815, il assista aux Dietes de Zurich, en 1822, et de

Lucerne, en 1831.
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Dans son canton, elu du Grand Conseil, reconstitue sur
de nouvelles bases des le 4 aoüt 1814, il fut appele par cette
assemblee, le 7 mai 1818, ä faire partie du Conseil d'Etat et
enfin eleve, le 3 mai 1826, ä la dignite supreme de landam-

man. II occupa ces hautes fonctions jusqu'ä la revolution
vaudoise du 17 decembre 1830. Lorsque la nouvelle constitution

eut ete promulguee, Secretan fut elu au Tribunal
d'appel le 29 aoüt 1831. Nomme aussitot president de ce

corps, il conserva ce poste jusqu'ä sa mort, arrivee ä

Lausanne le 24 mai 1839.
Louis Secretan, d'apres M. Clavel de Brenles, qui avait

ete son collegue ä la Diete, et qui etait tres lie avec lui, etait
aimable dans ses rapports sociaux. « Dans sa famille, avec ses

amis, dans la societe des homines et des femmes, il appor-
tait une gaiete bienveillante et spirituelle; sa conversation
etait semee de traits brillants et piquants, sans etre jamais
blessante. II animait la scene sociale dans laquelle il se ren-
contrait, sans avoir la pretention d'y regner seul, aux depens
de l'amour-propre des autres. »

En dehors des devoirs de sa profession, cet eminent magis-
trat s'est aussi livre,dans sa jeunesse, ä l'etude des beaux-arts
et de la litterature, puis, plus tard, ä celledela philosophic, de

la numismatique, du blason, enfin de labotanique, science qui
lui est redevable d'un savant ouvrage intitule : Mycograpkic
suisse ou description des champignons qui croissent en

Suisse, particulierement dans le canton de Vaud. Geneve,

3 vol. in-8, 1833.

On a encore de lui quelques brochures politiques. Ce

sont: i° Reflexions sur le federalisme en Helvetie, publ. ä

Berne en avril 1800, in-8° ; 2° Memoire sur la division
territoriale de 1'Helvetie, relativejnent au retablissement du canton

de l' Oberland, in-40, 1803 ; 30 Notes sur le Memoire des

Bernois ci-devant seigneurs de fiefs et droits de lauds au
canton de Vaud, Lausanne, in-40, 1804; 40 Observations sur
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les reclamations adressees ä la Haute Diete contre la loi du

canton de Vaud relative aux indemnites accordees aux
anciens proprietaires de lauds non bernois. Lausanne, 1818

in-8°.
A. de Montet.

NICOLAS BERGIER DE LAUSANNE

ET LA DERNIERE DES D'ESTAVAYER
A MOUDON

(Suite)

« Le 29 juillet, mon eher epoux m'a quitte au Mont, ä

cinq heures du matin, pour retourner ä sa garnison, ou i!

•doit se tenir pret ä partir pour aller rejoindre l'armee au
premier ordre. Nous avons quitte le Mont, ma cousine de Com-

bremont, ma belle-soeur Fanchon, mes deux servantes et

moi, pour venir demeurer aux Bergieres, pendant l'absence

de mon eher mari.
» Nous avons laisse la vieille nourrice de feu mon frere,

Marguerite Margueron, dans ma maison, ä Moudon, pour la

garder et avoir soin du jardin. »

II convient de donner ici une explication. M. de Pont,

pere, possedait ä Lausanne trois maisons : celle de la place
de la Palud, dans laquelle il habitait; celle des Bergieres, qui
portait ainsi le nom meme de la famille, et qui est situee au

N.-O. de la ville, sous les Belles-Roches ; la troisieme, enfin,
etait sur la place de Saint-Frangois. M. de Pont avait

propose ä son fils de venir faire menage avec lui, ä la Palud,
mais ce dernier avait prefere se fixer, momentanement du

moins, aux Bergieres.
C'est done dans cette retraite, un peu ecartee, que la jeune

dame Nicolas Bergiei allait s'installer. Elle y regut, ce jour
meme et les suivants, les chars de bagage qu'on lui expediait
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